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PROJET DE LOI

 portant approbation de l’Accord de partenariat entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et les membres de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’autre part, fait à Samoa, le 15 novembre 2023

* * *

RÉSUMÉ

Le projet de loi vise à approuver l'Accord de partenariat entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et les membres de l'Organisation des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP), d'autre part, signé à Samoa le 15 novembre 2023. Cet accord, également connu sous le nom d'Accord de Samoa, succède à l'Accord de Cotonou et régit les relations entre l'UE et 79 pays partenaires (48 africains, 16 caribéens et 15 du Pacifique).

L'accord s'articule autour de six piliers thématiques : (I) droits de l'homme, démocratie et gouvernance ; (II) paix et sécurité ; (III) développement humain et social ; (IV) croissance et développement économiques inclusifs et durables ; (V) durabilité environnementale et changement climatique ; et (VI) migration et mobilité. Il comprend une partie commune définissant les principes généraux et trois protocoles régionaux distincts adaptés aux spécificités de l'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique.

Conclu pour une durée de vingt ans, l'accord réaffirme le respect des droits humains et de la démocratie, établit un mécanisme de règlement des différends et maintient les institutions existantes tout en créant trois conseils ministériels et assemblées parlementaires régionaux.



